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Tu comprends, sur cette terre, il y a quelque chose d’effroyable, c’est que tout le monde a ses raisons.

(Jean RENOIR, La Règle du jeu)

La justice est la première vertu des institutions sociales comme la vérité est celle des systèmes de pensée.

(John RAWLS, Théorie de la justice)






Introduction


L
a collectivité doit-elle verser de l’argent aux personnes sans revenus ou à faibles revenus ? Doit-elle verser cette aide à ceux qui pourraient travailler, mais ne travaillent pas volontairement ? Doit-elle verser cette aide à tout le monde, aisés compris, quitte à leur reprendre par la main de l’impôt ce qu’elle leur donne par la main d’un revenu universel ? Doit-elle verser cette aide aux individus ou aux foyers en fonction de leurs revenus et de leur composition ? Autrement dit, la femme de Bernard Arnault doit-elle toucher l’aide si elle n’a pas de revenus propres ? Doit-elle toucher la même aide si elle se sépare de son mari ? De toutes les réponses, quelles sont celles qui seraient le plus favorables aux plus démunis ?

Ces questions apparaissent de façon récurrente dans le débat public. L’assistance sociale, comme la fiscalité, fait l’objet de dilemmes, conséquence de rationalités concurrentes. Or, comme le fait dire Renoir à l’un des personnages de La Règle du jeu, Octave, à qui il prête ses traits, « tout le monde a ses raisons ». Si c’est le cas, alors chacun peut adopter celle qui l’arrange, le plus souvent la raison du plus fort ou des dominants (l’ordre bourgeois). Mais cela conduit à la violence et à la guerre. Une solution est alors d’adopter une approche permettant de discuter des raisons de chacun : le plus terrible n’est pas que chacun ait ses intérêts et/ou ses valeurs, mais que les institutions ne soient pas pluralistes, qu’elles ne prennent pas en compte les différentes conceptions du bien, en somme que les institutions ne soient pas justes.

La réémergence du débat sur le revenu universel a renouvelé l’intérêt pour ces questions. La France a mis en place très tardivement un revenu minimum garanti national, sous la forme du revenu minimum d’insertion (RMI) voté à l’unanimité en 19881. Le revenu de solidarité active (RSA) a remplacé le RMI en 2009. Depuis 1988, il existe ainsi un dispositif qui assure un revenu minimum garanti pour les personnes âgées de 25 à 65 ans ayant des ressources inférieures à un certain seuil2. Le RMI puis le RSA sont des allocations versées au niveau du foyer sous condition de ressources et d’efforts d’insertion sociale et professionnelle. À l’inverse, le revenu universel tel qu’il est généralement proposé est défini comme étant versé de façon individuelle, inconditionnelle et universelle, c’est-à-dire d’un montant suffisant et égal pour tous les membres de la communauté politique.

Depuis leur mise en place, le RMI puis le RSA ont fait l’objet de nombreuses critiques et de nombreuses réformes répondant à ces critiques3. Ces réformes concernent principalement la question de la conciliation entre travail et revenus d’inactivité. Il est facile d’expliquer l’existence de critiques. Le nombre de foyers bénéficiaires du RMI puis RSA a augmenté très rapidement, d’environ 500 000 en 1990 à 1 million en 1996, pour atteindre 1,7 millions en 20214. Comment se satisfaire d’un demi, d’un ou de deux millions de bénéficiaires des revenus d’assistance ? L’existence même des « assistés » remet perpétuellement en question la légitimité de l’assistance, sans toujours questionner l’accessibilité à l’emploi et à l’autonomie.

Depuis sa création, le RMI comprend une prime d’intéressement qui permet un cumul temporaire entre l’allocation et les revenus d’activité. Elle a été réformée en 1998 et en 2006. Entre-temps, la prime pour l’emploi (PPE) a été instaurée en 2002 afin d’augmenter le revenu des travailleurs à bas salaire. Le RMI est remplacé par le RSA socle et activité en 2009. Le nouveau dispositif permet de cumuler revenus d’assistance et revenus d’activité de façon pérenne, là où l’intéressement était temporaire. Puis le « RSA activité » et la PPE sont fusionnés dans la prime d’activité en 2015. En 2019, à la suite du mouvement des Gilets jaunes, la prime d’activité est élargie. En 2019 également, une consultation visant à créer un « revenu universel d’activité » est lancée. Les objectifs de ce dernier sont flous et en partie contradictoires. À l’heure actuelle, la réforme est abandonnée, le président réélu ayant promis durant la campagne présidentielle une réforme du RSA assurant « un meilleur équilibre des droits et devoirs ». Les différentes réformes depuis 1989 visent ainsi toutes plus ou moins à réconcilier travail et protection sociale, soit à travers sa dimension monétaire pour la recherche de meilleures incitations, soit à travers la condition d’efforts d’insertion qu’il serait nécessaire de durcir pour éventuellement sanctionner les manquements. Ce débat sur les droits et devoirs, la carotte ou le bâton, traverse les époques et les frontières : les mêmes questions se posent de façon récurrente dans les pays ayant mis en place des systèmes de protection sociale équivalents. Dans les pays anglo-saxons, il est par exemple question de welfare-to-work ou de workfare. Dans aucun pays jusqu’ici, les revenus d’assistance ne sont considérés comme un droit inconditionnel. Leur versement de façon pérenne à des personnes ayant les capacités de travailler est toujours considéré comme un problème social. De fait, dans tous les pays où ils existent, à l’image du RMI et du RSA, les revenus d’assistance sont versés sous condition de ressources au niveau du ménage et conditionnés à des efforts d’insertion sociale et professionnelle. Les formes de revenus universels, lorsqu’elles existent, ne sont pas des revenus d’assistance5.


Pourquoi verser de l’argent aux pauvres ?

La réduction de la pauvreté est un objectif en apparence consensuel dans le débat public. Cela se traduit par son inscription, plus ou moins explicite, dans les grands textes internationaux à partir de l’après-guerre. L’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1946 précise ainsi : « Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires. » En France, le préambule de la Constitution de 1948 prévoit que « tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables d’existence ». Selon la Charte sociale européenne révisée de 1996, « toute personne a droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale ». Les formulations diffèrent, ce qui n’est pas entièrement anodin : si la lutte contre la pauvreté est consensuelle dans son principe, la forme qu’elle doit prendre l’est moins. C’est précisément l’objet de cet ouvrage. Aucune des trois formulations citées n’évoque un droit inconditionnel à un revenu minimum. La Déclaration universelle des droits de l’homme s’en rapproche le plus, mais c’est justement le texte le moins juridiquement contraignant pour un gouvernement national : en France, il n’a pas de statut juridique positif, contrairement au préambule de 1948 ou à la déclaration de 1789, qui font partie du bloc de constitutionnalité, ou à la Charte sociale européenne qui est une convention du Conseil de l’Europe.

Les principes de justice sur lesquels s’appuient les revendications de revenu minimum garanti sont multiples. La Déclaration universelle des droits de l’homme de 1946 évoque la « dignité et le libre développement de sa personnalité ». Le principe de dignité est le plus souvent convoqué pour soutenir un revenu minimum : en tant qu’être humain, chacun a le droit au respect ainsi qu’à des moyens minimaux pour exercer sa citoyenneté. L’article 1er de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 déclare ainsi que « les hommes naissent libres et égaux en dignité et en droits ». La dignité est un concept relationnel dans la mesure où c’est le regard de l’autre qui définit ce qui est digne. Néanmoins, l’article 25 de la Déclaration universelle des droits de l’homme fait référence à l’alimentation et au logement, qui sont des besoins absolus car survivre nécessite un certain nombre de calories par jour ainsi qu’un logement doté d’une température minimale. La pauvreté est ainsi une notion à la fois relative – les moyens assurant la dignité dépendent du niveau de vie général – et absolue. Cet ouvrage s’intéresse au revenu minimum garanti et à la pauvreté relative plutôt qu’aux situations d’urgence et d’extrême pauvreté qui nécessitent prioritairement des interventions en termes de logement, de santé et de droits des étrangers.

Pour des raisons de dignité, la société devrait assurer un besoin minimal aux citoyens. Ce devoir concerne toutes les personnes sur le territoire de la communauté politique en question : par « citoyen », il faut ainsi comprendre les résidents plutôt que les nationaux6. Ce principe s’est traduit en pratique par les minima sociaux tels qu’ils existent dans la plupart des pays de l’OCDE : sous condition de ressources du foyer et conditionnés à des efforts d’insertion sociale et professionnelle dans une logique de réciprocité.

Les défenseurs d’un revenu universel s’appuient sur une logique différente, un principe d’égalité plutôt que de besoin. Le revenu universel est ainsi le plus souvent justifié par la propriété commune de ressources naturelles, telle que la terre, les matières premières, l’air non pollué. Cette propriété commune justifie de verser un revenu égal, forme de dividende, à tous les membres de la communauté politique de façon individuelle et inconditionnelle. Selon la justification retenue, le minimum garanti doit ainsi être soit universel, individuel et inconditionnel, soit ciblé sur les foyers les plus pauvres et conditionné.

Comment décider de la politique à mettre en place ? Dans Théorie de la justice (1971), John Rawls propose une expérience de pensée, la délibération sous voile d’ignorance. Selon cette approche sont justes les institutions sur lesquelles s’accorderaient les citoyens dans une position où ils ne connaîtraient ni leur position sociale, ni leurs préférences propres. Dans une telle position, les citoyens, indépendamment de leur intérêt personnel ou de leur conception du bien, débattent ainsi du point de vue de ce qui est juste. Par rapport à la position du spectateur équitable, le voile d’ignorance introduit l’idée de délibération : la justice, ce sont ainsi à la fois les raisons neutres et l’accord unanime7. Michel Forsé et Maxime Parodi montrent que l’idée de spectateur équitable n’est pas qu’une fiction : lorsque les intérêts diminuent fortement, l’opinion tend à adopter une morale universaliste, celle d’un individu qui ne cherche à imposer ni son intérêt rationnel, ni sa conception de la vie bonne, et accorde ainsi la priorité à ce qui est juste ou équitable8.

Thomas M. Scanlon détaille dans une perspective rawlsienne les raisons pour lesquelles on devrait s’opposer à l’inégalité9. L’opposition à l’inégalité n’est pas l’expression de l’envie, et encore moins un « nivellement par le bas », mais a ses raisons objectives pouvant être versées au débat de bonne foi. Elle découle d’un principe d’égalité morale de base selon lequel chacun compte d’un point de vue moral. De ce principe découle une opposition justifiable aux inégalités de traitement ou d’attention liées au statut (caste, race ou sexe). L’inégalité est également contestable si elle donne un niveau de contrôle inacceptable sur la vie des autres, si elle produit des situations humiliantes, ou si elle réduit l’égalité des chances de façon excessive, sans que cela puisse être justifié par un autre principe. L’inégalité peut aussi engendrer une iniquité politique, ce qui remet en cause la légitimité des lois. La justification de l’égalité ou de l’inégalité doit ainsi tenir compte des données empiriques et des conséquences anticipées des divers arrangements économiques. À la suite de Rawls, Scanlon propose alors le principe suivant :

Les institutions qui engendrent des résultats inégaux ne sont pas justifiables à moins que ces inégalités ne puissent être évitées sans, ou bien violer d’importantes libertés individuelles, ou bien perturber le processus productif d’une manière qui placerait ceux qui ont moins dans une position encore plus défavorable.

Ce principe est une reformulation de la Théorie de la justice dans une optique explicitement délibérative selon laquelle toutes les inégalités, en termes de distribution des biens premiers, doivent être justifiées. Regarder la position la plus défavorable ne veut pas dire – comme certains l’interprètent – qu’il ne faut regarder que la situation des plus pauvres : il faut juger toutes les inégalités, au regard de ce qu’elles apportent aux moins favorisés.

Pour Nancy Fraser, les luttes pour l’égalité ont plusieurs dimensions : économique (redistribution), culturelle (reconnaissance) et politique (représentation). Les revendications de redistribution semblent être concurrencées par celles concernant la reconnaissance, les politiques d’identité. Le militantisme paraît de plus en plus tourné vers les questions de race, de genre et de sexualité. Même les inégalités de classe semblent aujourd’hui être interprétées, non par le prisme des inégalités économiques, mais par le prisme de la reconnaissance, notamment lorsque sont évoqués les parcours des transfuges de classe comme dans les écrits d’Édouard Louis et d’Annie Ernaux, où classe, genre et sexualité sont mêlés. Ainsi, « la reconnaissance culturelle évince la redistribution économique comme remède à l’injustice et comme objectif des luttes politiques10 ». L’autrice se propose d’intégrer les deux paradigmes de reconnaissance et de redistribution dans une théorie de la justice bidimensionnelle afin de souligner leur complémentarité plutôt que de les opposer et dépasser ainsi le dilemme redistribution/reconnaissance. Si notre ouvrage s’intéresse prioritairement aux questions de redistribution, la question de la reconnaissance sera abordée dans le chapitre consacré à l’individualisation.


Comment l’économiste peut-il répondre à la question normative ?

Le titre de l’ouvrage est Comment verser de l’argent aux pauvres ? S’il présente des dilemmes auxquels les politiques publiques sont confrontées, l’ouvrage propose aussi une manière de les dépasser et conclut sur des propositions de politiques publiques relativement précises. L’ouvrage est ainsi explicitement normatif, relatif à ce qui doit être, et non seulement à ce qui est11. Mais à quel titre un économiste peut-il faire des propositions normatives, qui sont de l’ordre du jugement de valeur et de la politique, et non de la description de faits ou de mécanismes économiques ? Les pouvoirs publics et les journalistes demandent aux économistes, beaucoup plus qu’aux historiens, sociologues et politistes, des jugements sur les politiques publiques ainsi que des propositions de politiques à mettre en œuvre. Les économistes prennent aussi cette initiative par eux-mêmes, plus que les sociologues par exemple. Les économistes sont ainsi les nouveaux conseillers du prince, succédant aux philosophes conseillers du prince des XVIIe et XVIIIe siècles. Paradoxalement, les économistes luttent ainsi pour la représentation du monde social et des problèmes sociaux, mais une grande partie de la profession voit la discipline comme la science sociale la plus « académique », la plus proche des sciences « dures » ou expérimentales12. Certains conçoivent une politique économique de droite ou une politique économique de gauche, dans lesquelles n’importe quel candidat à l’élection présidentielle pourrait piocher selon ses préférences sociales13. Selon le projet de cet ouvrage collectif, « les contraintes dictées par la mondialisation, les stratégies financières et les règles du jeu économique international s’imposent aux deux camps »14. Les experts se proposent alors de « préciser les degrés de libertés » au sein de ces contraintes. Le programme est explicite : aux experts la définition du cadre analytique et « aux politiques le soin d’établir dans ce cadre des programmes cohérents et réalistes ». L’objectif ultime de l’expertise et de la recherche universitaire serait d’arriver à un consensus quant à la « boîte à outils » à utiliser. Toujours selon cet ouvrage, la discipline économique évoluerait dans le bon sens : « Aujourd’hui, les économistes partagent peu ou prou la même boîte à outils et leurs débats sont jalonnés de travaux qui, s’ils relèvent de telle ou telle orientation, sont in fine tous intégrés au corpus commun de références. Sauf à être lui-même un expert, le candidat qui s’identifie à une école a toutes les chances de s’identifier à ses erreurs. Le débat politique n’a rien à gagner à se faire l’otage de chicanes de séminaire15. » Cette approche surestime le degré de consensus, et se trompe sur la nature du dissensus en économie qui porte sur les paradigmes, les visions du monde, et donc in fine sur la « boîte à outils16 ».

La différence entre la droite et la gauche n’est manifestement pas qu’affaire de curseurs dans un cadre analytique donné, autrement les débats entre les héritiers de Marx, Walras, Keynes et Hayek seraient incompréhensibles. Il y a d’abord une différence d’appréciation de ce qui doit compter. Il y a aussi des différences de représentations : les citoyens n’ont pas juste des divergences sur la direction à prendre, ils n’utilisent pas tous la même carte. En cela, un paradigme scientifique qui propose une simplification du monde afin de mieux le comprendre est à la fois descriptif par ce qu’il dévoile et implicitement normatif par ce qu’il masque. Les divergences politiques ou scientifiques ont souvent la même source : elles découlent de différences en termes de paradigme, plus que de divergences strictement sur les faits ou les valeurs. Par construction, un paradigme ne peut expliquer qu’une partie de la réalité. Choisir un paradigme a des effets descriptifs, certains faits étant mieux expliqués que d’autres, mais aussi politiques, car certaines politiques apparaîtront plus pertinentes dans certains paradigmes. De même qu’au cinéma, « les travellings sont affaire de morale17 ». Faire des propositions de politiques publiques implique de choisir un paradigme et en exposer les limites relève de la bonne pratique. Cet ouvrage se propose ainsi de traiter de la question de la bonne pratique en matière de recommandation de politiques publiques plutôt que de partir à la quête d’une illusoire politique optimale18.


L’économiste comme plombier, ingénieur et philosophe

« Vous n’aimez pas les économistes ? Vous n’êtes pas les seuls », affirme l’économiste Yann Algan, coauteur de l’article « The superiority of economists19 ». Peut-être pour se démarquer de l’image de l’économiste arrogant et supérieur, Esther Duflo, deuxième femme et plus jeune lauréate du prix Nobel d’économie, propose que les économistes se voient comme des plombiers. Selon Duflo, les économistes, à l’instar des plombiers, résolvent les problèmes par un mélange d’intuitions faites de science, de conjectures fondées sur l’expérience et d’une bonne dose d’essais et d’erreurs20. Selon cette approche, l’économiste doit être attentif aux détails et à l’implémentation pratique, aux « tuyaux ». Selon Duflo, le raisonnement économique théorique requis pour faire de bonnes propositions est le plus souvent assez élémentaire21. L’approche de l’économiste comme plombier demande des connaissances dépassant le domaine d’expertise des économistes. La chercheuse prend l’exemple de la complexité de la budgétisation gouvernementale dans un système fédéral. Elle défend ainsi une approche hyper-empirique, à base de questionnements sur ce qui marche ou non et de tâtonnements. La méthode principale est celle de l’expérimentation. Les avantages de cette approche sont nombreux : elle est proche du réel, les résultats sont facilement compréhensibles et les recommandations relativement faciles à mettre en place car s’appuyant sur l’existant à un niveau de détail important, comme lorsqu’il s’agit de répondre à la question : « Faut-il faire payer ou non les moustiquaires ? » L’inconvénient de cette approche est celui du lampadaire sous lequel on cherche ses clés : les politiques mises en place risquent d’être limitées aux réformes expérimentables ou à des détails d’implémentation, et de passer à côté de la vision globale du problème. Comme cela a été souligné, s’il avait fallu expérimenter la mise en place de la Sécurité sociale en 1945, elle ne se serait probablement jamais faite. Il existe en cela un potentiel biais conservateur à l’approche purement expérimentale ou à l’approche de l’économie comme plomberie : lorsque vous appelez un plombier, ce n’est pas pour refaire toute votre architecture intérieure.

Une seconde façon d’appréhender le travail de l’économiste est celle de l’économiste comme ingénieur. Friedman se voit ainsi en physicien observant des particules. L’économiste-ingénieur cherche la politique optimale comme un ingénieur des matériaux peut chercher l’alliage idéal. Par exemple, le paradigme de la fiscalité optimale cherche le système de taxation qui optimise l’arbitrage entre efficacité et redistribution en cherchant à la fois à réduire les inégalités et à minimiser les distorsions économiques, ce qui maximise le bien-être social (social welfare). Aujourd’hui ce programme de recherche est porté entre autres par un autre économiste français, Emmanuel Saez, pour qui « une politique fiscale juste est une politique qui redistribue des hauts revenus vers les bas revenus sans compromettre l’activité économique et d’une façon qui soit la plus transparente et la plus simple possible22 ». Il propose ainsi des modèles opérationnels, dont le fondement est empirique, pouvant servir de base aux politiques fiscales (fiscalité sur les hauts revenus, fiscalité sur les successions, etc.). Avant lui, Arnold Harberger, économiste de l’université de Chicago, réputé pour ses travaux en matière de fiscalité, d’analyse coût-bénéfice et d’économie du bien-être (welfare economics), faisait explicitement le parallèle entre l’ingénieur et l’économiste welfariste :

Tout comme les normes de construction routière auxquelles une équipe d’ingénieurs routiers doit se conformer peuvent être vérifiées par d’autres ingénieurs routiers, de même l’exercice d’économie du bien-être appliquée effectué par une équipe d’économistes devrait être soumis à la vérification par d’autres. Mais alors que les ingénieurs routiers peuvent appliquer des normes professionnelles à des caractéristiques telles que l’épaisseur de la base, la capacité de charge, les caractéristiques de drainage, etc., des caractéristiques telles que la beauté des paysages dépassent leur compétence en tant qu’ingénieurs professionnels. De la même manière, tout programme ou projet soumis à une analyse économique appliquée du bien-être est susceptible d’avoir des caractéristiques sur lesquelles l’économiste en tant que tel n’est pas professionnellement qualifié pour se prononcer, et sur lesquelles un économiste n’est pas professionnellement qualifié pour vérifier l’opinion d’un autre. Ces éléments qui comprennent sûrement les aspects de distribution des revenus et de défense nationale peuvent être extrêmement importants, peut-être même les facteurs dominants régissant toute décision politique, mais ils ne font pas partie de cet ensemble d’expertise qui distingue l’économiste professionnel du reste de l’humanité.23

Nous verrons dans le chapitre 3 que les résultats de ce programme de travail welfariste appliqué aux transferts sociaux et fiscaux sont décevants, car peu convaincants, dans la mesure où ils s’intègrent mal à la délibération démocratique. L’économiste-ingénieur welfariste ne peut être directement comparé à un ingénieur routier. Lorsque l’on construit une route, ce sur quoi l’ingénieur est surtout mobilisé sont les aspects techniques, y compris physiques : quel matériel, quelle épaisseur ? Si l’on doit aller d’un point A à un point B, où doit-on construire des ponts et tunnels et quelles sont les alternatives ? Il y a des aspects politiques à ces alternatives, mais l’ingénieur peut plus ou moins se prononcer en tant qu’ingénieur seulement. En ce qui concerne les transferts sociaux et la fiscalité, l’économiste n’est pas technicien dans le sens où il n’intervient pas sur les tuyaux, la technologie de prélèvement ou de versement. Là où l’ingénieur optimise les caractéristiques d’une route, l’économiste welfariste optimise directement le bien-être social, comme si son calcul prenait en compte dans le même temps l’épaisseur de la route et la beauté des paysages. Les recommandations des économistes en termes de politiques sociales et fiscales désignent qui paye l’impôt et qui reçoit les prestations, et donc tiennent un discours, au moins implicitement, sur qui devrait payer l’impôt ou recevoir les prestations. L’économiste est donc ainsi plus directement politique que l’ingénieur en ponts et chaussées. Lorsqu’il s’agit de creuser un tunnel, la pertinence du projet est le plus souvent évaluée par une évaluation économique (souvent effectuée par des ingénieurs de formation). L’évaluation économique est ainsi plus proche de la décision politique que celle des ingénieurs. Dans ce cas, l’évaluation économique se situe entre les deux et l’économiste doit prendre en compte à la fois les considérations « politiques », en termes d’objectifs poursuivis par les pouvoirs publics, et les considérations d’ingénierie prenant en compte les contraintes physiques. Le calcul économique est utile, et la société a toujours besoin de solutions ingénieuses. Mais lorsqu’il s’agit de transferts monétaires, l’équité et la démocratie exigent un débat plus transparent que lorsqu’on discute des caractéristiques de drainage d’une route. Il y a alors un dilemme entre la sophistication de la réponse de l’économiste-ingénieur à un problème potentiellement complexe d’optimisation sous contrainte et la nécessaire transparence démocratique.

Le troisième type d’intervention est celui de l’économiste comme philosophe ou moraliste. Alors que l’économiste-ingénieur est poussé à simplifier les arbitrages entre « redistribution » et « activité économique » afin de faire des propositions concrètes, le philosophe discute de ces notions. En particulier, il discute du juste : quelle redistribution ? Entre qui ? Justifiée comment ? Comment définir l’activité économique ? S’il faut choisir une figure, ce serait peut-être Amartya Sen qui a introduit le concept de « capabilités24 » et a travaillé sur la création d’un indice de développement humain. Par économiste-philosophe, il faut donc entendre celui qui pose les questions : « Égalité de quoi ? », mais aussi celui qui y répond (en l’occurrence, Sen répond égalité des « capabilités »). La troisième casquette est celle de philosophe (et non de politique ou de politiste25). Selon cet ethos, l’économiste, comme tout citoyen qui participe au débat public, doit se positionner par rapport au juste. Le pari est que si tout le monde se positionne par rapport au juste, alors le juste l’emportera car le juste est ce sur quoi on peut s’accorder une fois que l’on a répondu aux objections raisonnables de chacun. C’est un des sens de la délibération derrière le « voile d’ignorance » de Rawls : lorsque l’on met de côté ses intérêts et ses préférences, on argue par rapport au juste – en l’occurrence des institutions justes. Par rapport au modèle de justice comme décision prise par un spectateur impartial, le voile d’ignorance rawlsien, permet d’introduire une délibération (fictive) et donc de souligner l’importance de la pluralité des valeurs (bien qu’impartial, un spectateur aura toujours sa propre conception du bien). La délibération derrière le voile d’ignorance permet de tenir compte de la pluralité des conceptions du bien. Le pari rawlsien est que la délibération sur les institutions justes est possible et souhaitable dans le sens où faire l’hypothèse que les citoyens partagent un sens de la justice, qu’ils peuvent plaider contre leur intérêt au sens strict, individuel ou de classe, est préférable à l’hypothèse d’une pure conflictualité d’intérêts.

Pour faire des propositions pertinentes et convaincantes de politiques publiques, l’économiste doit porter tour à tour ces trois casquettes : plombier, ingénieur, philosophe. Il doit connaître suffisamment finement les tuyaux, mais aussi les mécanismes, et enfin se poser la question des finalités, sans faire semblant de la déléguer aux femmes et hommes politiques ou aux citoyens. Les trois font système : une théorie permettant de produire des propositions de politiques publiques a besoin de fondements à la fois empiriques et normatifs26.


Les dilemmes de la justice sociale

Comme il existe plusieurs types de rationalité légitime, l’aide sociale fait face à des dilemmes et cet ouvrage est en partie organisé autour de ces dilemmes ou questions. Le premier chapitre concerne une question de philosophie économique : comment répartir les revenus et les richesses de façon juste ? Trois principes s’opposent et se complètent : le besoin, l’égalité et le mérite. Le second chapitre décrit le système de redistribution directe en France, notamment en ce qui concerne le bas de la redistribution, et pose la question suivante : sa complexité est-elle utile ? D’une part la complexité est un moyen de répondre de façon efficace à une multitude d’objectifs et de contraintes, mais d’autre part elle produit de l’opacité, ce qui est problématique d’un point de vue démocratique. Le troisième chapitre s’intéresse à ce que font les voisins européens : font-ils autrement ? Quels sont leurs résultats ? Faut-il copier les modèles à succès ou est-il illusoire de réfléchir en termes de modèle ? Le quatrième chapitre concerne la question des incitations financières : existe-t-il un dilemme entre égalité et efficacité économique ? Le cinquième chapitre concerne la conditionnalité du revenu minimum : la société doit-elle nourrir les surfeurs au nom d’un droit inconditionnel au revenu au risque de nourrir le discours contre l’assistanat, ou doit-elle demander une réciprocité dans l’assistance ? Le sixième chapitre discute de l’universalité du revenu minimum ou de son versement sous condition de ressources : faut-il un instrument ciblé sur les plus pauvres ou un instrument universel au nom de l’idée qu’« une politique pour les pauvres est une pauvre politique » ? L’ouvrage pose la question de l’individualisation de l’aide sociale : faut-il verser un revenu de façon individuelle plutôt qu’au niveau du foyer ? Est-ce féministe ? Est-ce favorable aux plus démunis ? Y a-t-il un dilemme entre émancipation et redistribution ? En conclusion, je propose une réforme pour le XXIe siècle dans laquelle un revenu minimum d’insertion remplacerait le revenu de solidarité active actuel.


Encadré 1

Un rapide aperçu des instruments d’aides aux bas revenus en France en 2023

La France se caractérise par un nombre important de minima sociaux. Le revenu de solidarité active (RSA) cible les personnes d’âge actif (25-64 ans), résidentes en France et non étudiantes. Généralisé en 2009, il succède au RMI en place depuis 1989. Comme le RMI avant lui, il assure aux personnes sans ressources, ou ayant de très faibles ressources, un niveau minimum de revenu qui est fonction de la composition du foyer. Au 31 décembre 2021, il y avait 1,9 million d’adultes bénéficiaires du RSA, soit 3,8 % de la population adulte métropolitaine, et environ le même nombre d’enfants couverts (soit 3,8 millions de personnes couvertes), pour un budget total d’environ 10 milliards d’euros. Le nombre d’allocataires pour l’ensemble des minima sociaux est de 4,2 millions et le nombre de personnes couvertes de 7,1 millions (France entière), soit 11 % de la population. L’ensemble des dépenses annuelles est de 30 milliards d’euros, soit seulement 1,3 % du PIB. Par rapport à d’autres enjeux, et de même que l’impôt sur le revenu, l’impôt sur la fortune ou les droits de succession, le poids du RSA dans le débat public ne correspond ainsi pas à son poids financier. En janvier 2023, le montant du RSA est de 598 euros pour une personne seule sans enfants et de 897 euros pour un couple sans enfants, soit moitié plus. Les revenus d’activité et la plupart des autres ressources (allocations chômage, revenus mobiliers et immobiliers, prestations familiales) se déduisent du RSA, mais l’allocation peut être cumulée avec les aides personnelles au logement et avec la prime d’activité.

Les aides au logement sont destinées aux locataires et résidents en foyer ainsi qu’à des accédants à la propriété (avant 2018). En 2018, 6,6 millions de foyers bénéficient d’une des trois allocations (APL, ALS, ALF), 13,5 millions de personnes étant ainsi couvertes, soit un champ beaucoup plus large que les minima sociaux malgré la non-éligibilité de la plupart des propriétaires et des personnes logées à titre gratuit. La prestation est égale au minimum entre le loyer et un plafond de loyer auquel on déduit une participation personnelle du ménage en fonction de ses ressources. Le plafond de loyer dépend de la zone de résidence : il est de 298 euros mensuels pour une personne seule en zone 1 auxquels s’ajoutent 59 euros par personne à charge supplémentaire et de 259 euros en zone 2 (plus 52 euros par personne à charge). L’allocation est fixe jusqu’à un certain montant de revenus (environ 406 euros pour une personne seule) puis est dégressive avec le revenu. Les prestations sociales liées au logement représentent 20,2 milliards d’euros en 2020. À ces dépenses s’ajoutent celles liées aux logements sociaux. Au total, 7,5 % des dépenses de logement (37,6 milliards) sont pris en charge par la collectivité.

La prime d’activité, instaurée en 2016 en remplacement de la prime pour l’emploi et du RSA activité, est un complément de revenu pour travailleurs à revenus modestes, accessible dès 18 ans. Toute personne non étudiante percevant des revenus issus d’une activité professionnelle peut en bénéficier sous condition de ressources de l’ensemble du foyer. Le montant de la prime est égal à la somme d’un montant forfaitaire dépendant de la composition familiale (équivalent au RSA) et de 61 % des revenus d’activité des membres du foyer, à laquelle on déduit – tant que la différence est positive – l’ensemble des ressources du foyer. Ainsi, jusqu’à un certain point, lorsque les revenus d’activité augmentent de 1 euro, le revenu disponible du ménage ne diminue que de 39 % : la prime d’activité permet ainsi un taux de cumul entre revenus d’activité et prestations de 61 %.

La figure 1 montre comment évolue le revenu disponible d’une personne seule, locataire et recourant aux prestations, lorsque son salaire net évolue de 0 à 3 000 euros mensuels, suivant l’interaction entre salaire net, RSA, prime d’activité et allocations logement. À revenus d’activité nuls, le revenu disponible est de 820 euros mensuels, ce qui est bien au-dessous du seuil de pauvreté à 60 % du niveau de vie médian, soit 1 100 euros par mois27. Ensuite, sous l’effet de la prime d’activité, le revenu disponible augmente relativement vite lorsque le salaire net augmente, et ce jusqu’à environ 500 euros de salaire net. Le revenu disponible augmente moins vite ensuite à mesure que les allocations logement sont réduites. Puis, l’individu de ce cas type bénéfice de bonifications individuelles de prime d’activité autour du SMIC – introduites après la crise des Gilets Jaunes. Au-delà du SMIC, le revenu disponible augmente de nouveau moins vite, sous l’effet de la réduction de la prime d’activité et de l’entrée dans l’impôt sur le revenu.



Figure 1. Revenu disponible mensuel en fonction du salaire net : le cas d’une personne seule.
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Source : DREES, maquette EDIFIS (Évaluation des dispositifs fiscaux et sociaux sur cas-types), législation au 1er juillet 2022.

Ce profil d’aide est discuté dans divers chapitres : quel niveau pour le minimum garanti (chapitre 3) ? Pourquoi plusieurs instruments (chapitre 5) ? La prise en compte de la composition familiale, qui ne se voit pas dans ce graphique, est discutée au chapitre 6.



 


Encadré 2

Du RMI au RSA (1988-2008)

La France met en place tardivement un minimum social garanti pour les personnes d’âge actif, en 1989, à la suite de la réélection de François Mitterrand et alors que Michel Rocard est Premier ministre. La loi du 1er décembre 1988 qui institue le RMI est votée à l’unanimité en seconde lecture à l’Assemblée nationale. Cela reflète à la fois une opinion très favorable au projet, et la recherche d’un consensus par ceux qui portent la loi. Ce processus aboutit aux arbitrages suivants28 :

– le montant de base est fixé à un niveau bien inférieur au SMIC, 2 000 francs pour une personne seule, soit 50 % du SMIC (3 600 francs pour un couple avec un enfant, soit 90 % du SMIC). Le rapporteur de la loi écrit ainsi : « En l’état actuel des conceptions liant revenu et travail, il ne paraît pas possible d’éviter de situer le RMI par rapport au SMIC » ;

– le montant versé est égal au montant de base moins les ressources de l’allocataire. La prestation est dite différentielle : lorsque les ressources augmentent de 1 euro (y compris celles provenant des revenus d’activité), le montant versé diminue de 1 euro, de sorte que le revenu disponible n’augmente pas (voir figure 2) ;

– l’éligibilité est fixée à 25 ans afin de faire jouer la solidarité familiale jusqu’à cet âge et ne pas inciter au départ des jeunes de leur famille ;

– le droit au RMI est subordonné à l’engagement du bénéficiaire « de participer aux actions d’insertion sociale et professionnelle qui lui sont proposées » (article 1).

Figure 2. – Schéma RMI (prestation différentielle) : revenu disponible en fonction du revenu d’activité.
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Lecture : Exemple de prestation différentielle. Si les revenus d’activité sont nuls, la prestation est ici de 500 euros ; s’ils sont de 400 euros, la prestation est de 100 euros. Le revenu disponible est donc constant à 500 euros pour des revenus d’activité compris entre 0 et 500 euros.

En 2008, le RSA remplace le RMI. Des caractéristiques précédentes, seul le mode de calcul du montant versé est modifié de façon substantielle. Pour répondre à la question de l’incitation au retour à l’emploi, la loi portée par Martin Hirsch prévoit que l’allocataire puisse cumuler l’allocation et 62 % de revenus d’activité professionnelle.

Avec le RSA, en théorie, le revenu disponible (RSA + salaire) augmente toujours lorsque les revenus d’activité augmentent (voir figure 3).

Figure 3. – Schéma « RSA » (Prestation dégressive) : revenu disponible en fonction du revenu d’activité.
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Lecture : exemple de prestations sociales globalement dégressives. Le RSA activité vient compléter le RSA socle afin d’assurer que le revenu disponible augmente avec l’augmentation des revenus d’activité.
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